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LE JUGE NOËL 

[1] Nous ne voyons aucune raison de modifier la décision de la juge Gauthier. L’appel ne 

repose que sur un nouvel argument constitutionnel qui ne lui avait pas été présenté et à l’égard 

duquel l’intimé n’a pas pu produire d’éléments de preuve. Par conséquent, il ne peut pas être 

soulevé en appel. 
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[2] L’intimé affirme qu’une adjudication de dépens plus élevés est justifiée. Nous sommes 

d’accord. L’argument n’avait aucune chance d’être accueilli et n’aurait pas dû être avancé.  

 

[3] L’appel sera rejeté et les dépens seront taxés selon le montant maximal prévu à la 

colonne V du tarif B. 

 

 

« Marc Noël » 
j.c.a. 
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